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1. Les changements qui s ’opèrent dans l’économie, y compris l’en-
treprise, rouage de base de celle-ci, ont une incidence notable sur la 
situation juridique du directeur d’entreprise. Un rôle particulier à cet 
égard a été joué par les lois du 25 septembre 1981 sur les entreprises 
d’Etat et sur l’autogestion du personnel d’en trep rise1. Les solutions 
qu ’elles contiennent touchent égalem ent plusieurs élém ents de la situa-
tion juridique du directeur en dehors de la sphère propre à l’organe de 
l’entreprise. Une tentative d’analyser cette situation sous tous les aspects 
essentiels est donc pleinem ent justifiée.

Guidé par cette idée, je me propose d ’exposer le sta tut du directeur 
en tan t qu’organe et chef de l ’entreprise e t en même temps son travailleur. 
Ensuite je m ’occuperai des compétences du directeur en concentrant mon 
attention sur le pouvoir qui lui appartient en tant que chef d ’entreprise. 
La dernière partie comportera des rem arques concernant la responsabilité 
du directeur en tenant compte de sa position juridique complexe.

Avant de passer à mon sujet j ’aimerais faire une rem arque prélimi-
naire. Quand je parle dans ce rapport d ’“ entreprise ”, j ’ai à l’esprit l’unité 
considérée comme employeur. Cette mise au point me paraît nécessaire 
afin d éviter d’éventuelles confusions liées à la notion d’établissement de 
travail en tant qu’employeur au sens de l’art. 3 du Code du travail.

2. Aux term es de l’art. 33 de la loi sur les entreprises d’Etat, le di-
recteur gère l’entreprise et la représente à l’extérieur, et en se confor-
m ant aux dispositions légales prend des décisions seul et en assume la
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responsabilité. Cette disposition de l’article cité extrêm em ent im portante, 
ne suffit pas cependant à déterm iner la position du directeur. Car il faut 
également ten ir compte des dispositions qui définissent le rôle du per-
sonnel dans la gestion de l’entreprise ainsi que l’étendue de l’ingérence 
dans les affaires de l’entreprise de la part d l’organe d’Etat appelé orga-
ne fondateur. Une im portance fondam entale revient donc aux relations 
d’une part entre le directeur et les organes du personnel et d’autres part 
entre celui-là et l’organe d’Etat.

Il convient de signaler que la situation du directeur envisagée du 
point de vue de sa position vis-à-vis des sujets en question, et notam m ent 
vis-à-vis du personnel, a été l’un des principaux objets en 1981 d’une 
discussion animée sur le modèle d’entreprise. Le point de savoir si le di-
recteur doit dépendre des organes de l’Etat ou de ceux du personnel était 
considéré comme le principal critère de l’autonomie authentique de l’en-
treprise. Les partisans de la conception dite sociale de l’entreprise, écha-
ppant totalem ent à l’empire de l’adm inistration de l’Etat et fonctionnant 
sur cette base qu ’une portion des biens de la nation est confiée au per-
sonnel, voyaient dans la position du directeur comme organe exécutif du 
personnel une chance de rup ture  avec le système de recrutem ent des 
hauts cadres, dans lequel les directeurs étaient désignés selon les critères 
politico-idéologiques sans que, maintes fois, on tîn t compte de leurs apti-
tudes professionnelles ni capacité de direction 2.

Le législateur de 1981 n’a pas adopté le projet d’“ entreprise sociale ” . 
Il a m aintenu la form ule de l’entreprise d’Etat gérée par le directeur, 
mais le rôle du personnel n ’a pas été clairement défini. Selon une opi-
nion quasi courante la solution légale est un compromis essayant de sor-
tir du dilemme: le personnel doit-il gérer l’entreprise ou bien participer 
à la gestion ? Il faut ajouter que dans ce cas le compromis ne se traduit 
pas par une construction cohérente édifiée à partir d’élém ents d’opinions 
qui s’affrontent. D’un côté nous avons de nettes m anifestations de l’auto-
gestion du personnel et d ’un autre côté des symptômes aussi explicites 
que le personnel ne fait que participer à la gestion qui appartient à un 
autre sujet.

La prem ière tendance, on la trouve dans le titre  même de la loi : “ de 
l’autogestion du personnel de l’entreprise d’Etat ” . La même idée trouve 
sa m atérialisation formelle dans le rang d’organe de l’entreprise donné 
aux organes du personnel et le droit accordé au conseil de travailleurs 
de désigner le directeur. Plus éloquent encore est l’art. 1 de la loi sur

2 Voir aussi : W, S z u b e r t, K ieru n k i ro zw oju  zbiorow ego p raw a p r ą c y , (D i-
rections du développem ent du droit collectif de travail), Państw o i Prawo ” (Etat 
et Droit) 1981, n° 6, pp. 24—25.



les entreprises d’Etat proclam ent que l’entreprise est une unité “ auto-
gérée ”. Comme la même disposition contient le term e “ autonome ”, il est 
incontestable que 1’“ autogestion ” est ici une caractéristique définissant 
le systeme de gestion de l’entreprise et non sa position vis-à-vis des uni-
tés extérieures.

Il résulte, par contre, dans deux autres dispositions des lois dont nous 
parlons que nous sommes en présence d’une participation du personnel 
à la gestion. L ’art. 1, al. 1 de la loi sur l’autogestion du personnel de 
l’entreprise d’Etat déclare nettem ent que le personnel participe à la ge-
stion de l’entreprise, tandis que l’art. 33 déjà cité de la loi sur les entre-
prises d ’Etat proclame que le directeur gère l’entreprise et la représente 
à l’extérieur, en prenant seul des décisions dont il assume la reponsa- 
bilité.

La comparaison de ces form ules et notions exprim ant des idées oppo-
sées ainsi qu’une lecture attentive des deux lois nous incitent à une con-
clusion irréfutable, à savoir que l’argum ent m ajeur en faveur de la posi-
tion dominante du personnel dans la gestion de l’entreprise est la term i-
nologie employée. Je pense que c’est une base trop précaire à un juge-
m ent sur le rôle du personnel, d ’autan t plus si l’on prend en compte 
renonciation de l’un des auteurs des lois en question où il dit que l’em -
ploi du term e “ autogestion de travailleurs ” se justifie par des raisons 
historiques et émotionnelles 3.

Quant à l’adjectif “ autogéré ”, dans la définition de l’entreprise, il con-
vient de faire rem arquer que le projet de loi sur l’entreprise, envoyé 
à la Diète le 22 juin 1981 ne contenait pas ce terme, qui est apparu au 
cours des travaux parlem entaires. En revanche, ce term e figurait dans 
l’étude sur les “ directions de la réforme économique ”, où, bien entendu, 
il reflétait un certain principe de doctrine politique et non une caracté-
ristique juridique 4.

En ce qui concerne le classement des organes du personnel (l’assem-
blée générale des travailleurs et le conseil de travailleurs) dans le cadre 
des organes de l’entreprise il a suscité pas m al de controverses dans la 
doctrine. D’un côté on parle de l’égalité des organes du personnel avec 
l’organe professionnel, c.-à-d. le directeur, on suppose même, en tiran t 
l’argum ent de l ’ordre dans lequel ces organes sont m entionnés dans la

3 L. B a r ,  Sam orząd w  p rze dsięb io rstw ie  p a ń stw o w ym  (A utogestion dans l’en-
treprise d’Etat), “ Państw o i P ra w o ” 1980, n° 12, p. 3.

4 Voir : T. R a b s k a ,  N owe a sp ek ty  p ra w n e sam orządu p rze dsięb iorstw a  pań-
stw o w eg o  (N ouveaux aspects juridiques de l’autogestion de l’entreprise d’Eta.), “ Ruch
Praw niczy, Ekonomiczny i Socjologiczny ” (M ouvem ent Juridique, Econom ique et So-
ciologique) 1982, n° 2, note 6.



loi, la priorité des prem iers 5, et d ’un autre côté on réfuse aux organes 
du personnel les qualités propres à un organe de l’entreprise au sens 
propre du term e en les appelant organes incomplets e.

Il convient de rappeler à ce propos qu’avant les lois du 25 septembre 
1981 aucun acte norm atif sur le rôle du personnel dans la gestion de 
l’entreprise ne contenait une telle solution, même la loi du 19 semptembre 
1956 sur les conseils ouvriers7, qui confiait la gestion de l’entreprise aux 
conseils ouvriers excerçant ces compétences au nom de leurs personnels. 
Cette nouvelle façon de concevoir les organes du personnel fera sans dou-
te l’objet d’études détaillées dans le cadre de différentes disciplines, no-
tam m ent en droit civil. Mais sans même le ten ter on peut affirm er que 
serait indéfendable l’opinion d’après laquelle les organes du personnel 
sont, à l’égal du directeur, des organes de l’entreprise — personne mo-
rale. Une telle opinion serait injustifiée non seulement parce que, sauf 
quelques cas expressém ent prévus par la loi, les compétences des orga-
nes du personnel ne vont pas au delà des questions intérieures de l’en-
treprise. Seul le directeur de l’entreprise jouit de la compétence générale 
de représenter l’entreprise et d’acomplir en son nom des actes ju rid i-
ques. Que cette opinion soit m al fondée, cela est évident si l’on adopte 
le principe que, conformément à la théorie des organes de la personne 
morale, l’action de son organe est celle de la personne juridique elle-m ê-
me. Car dans deux cas seulem ent on peut a ttribuer une telle caractéri-
stique (désignation du directeur et poursuite d ’une réparation contre l’or-
gane fondateur).

P ar ailleur, l’attribution aux organes du personnel de la qualité d’o r-
ganes de l’entreprise comme personne juridique ne saurait se concilier 
avec la position de ces organes par rapport au directeur. Il n ’y a pas 
entre ces sujets le rapport de dépendance propre aux organes de la per-
sonne morale, en ce sens qu’un sujet peut modifier ou abolir les déci-
sions de l’autre 8. Si le directeur et l ’organe du personnel ne sont pas 
d ’accord sur la question faisant l ’objet de la décision, seul le tribunal a le 
pouvoir de trancher le litige.

6 Voir : Z. N i e d b a ł a ,  P ozycja  praw na załogi i je j organów w  św ietle  u staw
o p rzed się bio rstw ie  p a ń stw o w ym  i sam orządzie  jego załogi  (Position juridique du 
personnel et de ses organes à la  lum ière des lois sur l’entreprise  d ’Etat et sur  
l’autogestion de son personnel), “ Państw o i Praw o ” 1983, n° 1, p. 9 ; T. R a b s k a ,  
op. c it., p. 14.

8 Voir : L. S t ę p n i a k ,  N owe praw o p rze dsięb io rstw  p a ń stw ow ych  (Nouveau  
droit des entreprises d’Etat), “ Przegląd U staw odaw stw a G ospodarczego” (Revue de 
la Législation Economique) 1982, n° 1/2, p. 5.

7 “ D ziennik U staw  ” n° 53, texte  238.
8 Voir : S. G r z y b o w s k i ,  P raw o spółd zie lcze  w  sy stem ie porządku  praw nego  

(Droit coopératif à la lum ière d ’ordre juridique), Warszawa 1976, pp. 178, 179.



A la lumière de ce qui précède, juste paraît l’opinion — déjà form u-
lée dans la doctrine 9 — d’après laquelle la place donnée aux organes du 
personnel dans la structure  de l’entreprise tradu it l’intention de vouloir 
souligner 1 im portance du rôle du personnel. En revanche, outre les com-
pétences de fond très étroites, cette solution n ’est pas fondée quant au 
fond. En tout cas, le fait par le législateur de conférer aux organes du 
personnel les caractéristiques d ’organe de l’entreprise ne signifie pas 
qu ’on leur a ttribue des compétences supplém entaires au delà de celles 
prévues par la loi sur l’autogestion et les dispositions de la loi sur les 
entreprises d’Etat.

Pour résoudre question de relation du directeur en face du personnel, 
il faut analyser des compétences, leur genre et étendue qui dans la sphè-
re de la gestion de l’entreprise appartiennent aux organes du personnel. 
Je  me bornerai, bien entendu, à une approche synthétique de ces préro-
gatives. Du point de vue qui nous intéresse ici, apparaissent avec éviden-
ce les droits des organes d’exprim er leurs opinions, de prendre des ini-
tiatives, de présenter des propositions et d’exercer le contrôle de l’acti-
vité de l’entreprise. Le directeur d ’entreprise n ’est pas lié par ces opinions 
ou propositions des organes du personnel.

Cependent, les organes du personnel ont en outre le pouvoir de “ sta-
tuer ” qui consiste à prendre des décisions ou de codécider sous form e de 
consentement sur plusieurs m atières essentielles pour l’entreprise: tel 
que la planification, la répartition de cette partie des revenus dont l’en-
treprise a libre disposition, les inventissements, la fusion et la division 
de l ’entreprise, etc. L ’étendue de ces m atières est considérable, mais ce-
pendent elle reste loin d ’épuiser le cadre dans lequel sont prises des dé-
cisions dans le processus de gestion de l’entreprise. Ainsi, en dehors des 
compétences normatives du personnel qui sont la plupart du temps des 
compétences à long terme, se trouve toute la sphère de gestion courante, 
englobant l’organisation de l’activité et la direction du precessus de tra-
vail, les décisions sur la façon dont est utilisée la m ain-d’oeuvre, les or-
dres donnés aux travailleurs, etc.

La gestion du directeur s’étend égalem ent aux domaines où les orga-
nes du personnel ont le droit de statuer. L ’adoption d’une résolution par
1 assemblée générale des travailleurs ou le conseil de travailleurs n ’est 
que une étape dans le processus de prises des décisions. Cette étape qui 
se ram ène au choix d ’option, est précédée par des phases préparatoires 
du projet de décision et par l’acceptation prélim inaire de ce projet par 
le directeur. Il appartient égalem ent à ce dernier de réaliser la décision. 
Et il convient à cette occasion de répeter ce que souligne la théorie de

• V oir: L. S t ę p n i a k ,  op. cit.,  p. 5.



prises de décisions que, m aintes fois, ce n ’est pas le choix d’option qui 
est le plus im portant mais les actes qui le précèdent et les actes posté-
rieurs à 1 acte d’option 10. Qui plus est, le directeur est responsable éga-
lem ent de l’acte même d’option et devrait prévenir la prise d’une résolu-
tion irrégulière par l’organe du personnel, et s’il n ’y parvient pas, il 
doit arrê ter l’exécution de la résolution et dem ander au même organe de 
réexam iner l’affaire ou dem ander au tribunal l’annulation de la résolu-
tion en question.

Les rem arques qui précèdent, et en particulier la brève appréciation 
des fonctions économiques, financières et organisationelles des organes 
du personnel nous font conclure que le rôle du personnel se ram ène à la 
participation à la gestion. Le degré de cette participation est variable, 
il se traduit par le droit d’initier, de form uler des opinions et d’exercer 
le contrôle, et — dans les questions strictem ent déterm inées — de déci-
der ou de codécider.

En revenant à l ’art. 33 précité de la loi sur les entreprises d ’Etat, on 
peu t affirm er que le directeur gère l’entreprise sous cette réserve qu’il 
est limité dans son activité dans le cadre du droit accordé au personnel 
de participer à la gestion.

Il fau t reconnaître que ce partage de rôles en m atière de gestion de 
l’entreprise entre le directeur et les organes du personnel ne s’harmonise 
pas pleinement avec le droit accordé au conseil de travailleurs de décider 
du choix du directeur. Le législateur, sans confier au personnel un pou-
voir de fait sur les biens de l’entreprise, a cependant habilité cet organe, 
à côté de l’organe fondateur à désigner et à révoquer le directeur. C’est 
en cela que se manifeste principalem ent ce compromis spécifique incohé-
ren t dont nous avons parlé.

J ’estime toutefois que cette compétence particulière du conseil de tra-
vailleurs, examinée dans le contexte de l’ensemble des compétences des 
organes du personnel, ne rem et pas en cause le rapport que nous avons 
exposé entre le directeur et le personnel. Ce point de vue est étayé 
aussi par le fait qu ’en ce qui concerne l’investiture au poste de directeur 
la position de l’organe fondateur est plus significative que celle du con-
seil de travailleurs, comme nous pourrons nous en rendre  compte tout 
à l’heure. Afin d ’écarter des doutes, je tiens à souligner que la désigna-
tion du directeur par le conseil de travailleurs ne signifie pas que le 
directeur exercera la gestion en tan t qu’organe exécutif du personnel.

Le système de participation des travailleurs réglé par la loi sur l’au -
togestion du personnel de l’entreprise se caractérise par ce que — outre

10 Voir : En cyklopedia  organizacji i zarządzania  (Encyclopédie d’organisation  
et de gestion), W arszawa 1982, p. 360.



les éléments que renferm e le modèle consultatif et un rétrécissem ent de 
la sphère des décisions du dierecteur — il contient des solutions qui pla-
cent le directeur dans une situation de dépendance vis-à-vis du person-
nel dans une certaine mesure. Une de ces solutions est le droit de con-
trôle de l’entreprise et d’appréciation du directeur. Afin de rendre possi-
ble l’exercice de ce droit par l’assemblée générale des travailleurs le di-
recteur est tenu de présenter au personnel, au moins une fois l’an, un 
rapport d’activité de l’entreprise. Quant au conseil de travailleurs, il a le 
droit de contrôle de l’ensemble d ’activité de l’entreprise sans aucune re-
striction dans le temps. Le directeur est tenu de laisser le consil con-
sulter à tout moment les documents et pièces indispensables pour ce con-
trôle.

Une autre solution qui va plus loin est le droit d’arrê ter l’exécution 
d’une décision du directeur dans les cas strictem ent définis par la loi, 
à savoir lorsque la décision visée :

1) est contraire à une résolution de l’organe du personnel, ou
2) a été prise sans résolution ou avis requis du conseil de travailleurs,

ou
3) est contraire à la loi.
Si le directeur m aintient sa décision, l’affaire peut être tranchée par 

la voie contentieuse dont l’étape finale est le tribunal. De plus, le con-
seil de travailleurs a le droit d’a ttaquer devant le tribunal la décision 
du directeur qui porte atte inte  à l’intérê t général.

Il en résulte que les moyens de contrôle et de surveillance, en venant 
com pléter les compétences de participation précitées, constituent en mê-
me temps — dans la m esure où ils vont au delà de ces compétences — 
une forme d’influence exercée sur les décisions du directeur dans l’au- 
tres affaires, pour qu’elles se conforment à l’intérê t du personnel, à l’in-
térê t général et à la loi.

L ’autre relation dans laquelle se trouve le directeur en tan t qu ’orga-
ne de l’entreprise est celle qu ’il a avec l’organe fondateur, c.-à-d. un or-
gane principal, central ou local de l’adm inistration d’Etat qui a créé l’en-
treprise donnée.

D’une façon générale, la position du directeur vis-à-vis de l’organe 
fondateur est déterm inée par le degré d ’autonomie de l’entreprise. Aux 
term es de l’art. 1 de la loi sur les entreprises d’Etat, l’entreprise est une 
unité économique autonome, mais il ne faut pas en déduire que cette 
autonomie est totale. En considération du but de l’entreprise et de son 
appartenance à tout le system e de l’économie nationale, le législateur 
laisse l ’organe fondateur s’ingérer dans les affaires de l’entreprise. Il pré-
cise toutefois que cette ingérence n ’est admissible que dans les cas pré-
vus par la loi. La loi même sur les entreprises contient quelques dispo-



sitions autorisant l’organe fondateur à intervenir im pérativem ent dans 
la sphère d’activité de l’entreprise, mais d ’autres lois dernièrem ent vo-
tées par le parlem ent m ontrent que le nom bre de ces cas augmente.

Aussi l’organe fondateur est-il doté également du droit de surveillan-
ce de l’entreprise, com portant le contrôle ainsi que l’appréciation de l’ac-
tivité de l’entreprise et du travail du directeur. Il possède à ce titre  deux 
moyens juridiques particuliers :

1) la suspension d’exécution d’une décision du directeur lorsqu’il con-
state qu’elle est contraire à la loi, et alors le directeur est tenu de modi-
fier ou de révoquer sa décision;

2) le droit de suspendre le directeur dans l’exercice de ses fonctions 
lorsque la continuation de cet exercice — je cite — “ constitue une viola-
tion grave de la loi ou met en danger les intérêts essentiels de l’éco-
nomie ”.

A dire vrai, le directeur (comme aussi le conseil de travailleurs) peut 
form er opposition à ces décisions tout comme aux autres décisions de 
l’organe fondateur concernant l’activité de l’entreprise, et qui, si le déci-
deur ne fait pas droit à cette opposition, celle-ci sera instruite par le tr i-
bunal. Mais il n ’empêche pas le directeur rester en relation de dépen-
dance vis-à-vis de l’organe fondateur.

Alors l’on tient compte conjointem ent des deux relations dans lesqu-
elles se trouve le directeur en tan t qu ’organe de l’entreprise, on constate 
sa double subordination. Le directeur est horizontalem ent subordonné aux 
organes du personnel et verticalem ent à l’organe fondateur. Les compé-
tences de l’organe fondateur et du conseil de travailleurs en m atière de 
désignation et notam m ent de révocation du directeur sont une nette ma-
nifestation de cette double subordination. Comme la question de la dé-
signation du directeur est d’un intérêt prim ordial pour la déterm ination 
de la position de ce sujet, et constitue en même temps un des plus im -
portants élém ents du modèle de l’entreprise réformée, il sera utile de là 
tra iter un peu plus amplement.

Comme nous l’avons déjà dit, le problème du sujet habilité à designer 
et à révoquer le directeur, problème très controversé avant la loi sur les 
entreprises d’Etat, a été résolu par le législateur sur la voie d ’un com-
promis. Aux term es de l’art. 34 de la loi, le directeur est désigné et ré-
voqué par 1 organe fondateur ou par le conseil de travailleurs et ces 
organes ont le droit réciproque de form er opposition motivé en face de la 
décision désignant ou révoquant le directeur. L ’organe fondateur désigne 
ou révoque les directeurs des entreprises d’utilité publique et ceux des 
entreprises clés dont la liste est arrê tée par un règlem ent du Conseil des 
m inistres pris de concert avec les syndicats. Les directeurs des autres en-
treprises sont désignés et révogué par le conseil de travailleurs. Ce par-



tage de compétences n ’entre pas en jeu pour la désignation du prem ier 
directeur d’une entreprise nouvellem ent créée, car dans ce cas c’est l’or-
gane fondateur qui est seul compétent. Cet organe est également com-
pétent de désigner le directeur, quelle que soit l’entreprise, lorsque le 
conseil de travailleurs n ’use du droit de désignation.

A prem ière vue il peut paraître que le partage de rôles en cette m a-
tière entre le conseil de travailleurs et l’organe fondateur est avantageux 
pour le prem ier de ces deux sujets. Mais en réalité il en est autrem ent. 
Cela résulte notam m ent du règlement du Conseil des m inistres du 25 
février 1983 11 arrê tan t la liste des entreprises clés, celles dont le directeur 
est nommé et révoqué par l’organe fondateur sont assez nombreuses et, 
chose la plus im portante, ce sont les plus im portantes dans notre écono-
mie. Il convient toutefois de faire rem arquer que le règlem ent en que-
stion a été rendu pendant l’é ta t de siège sans concertation avec les syndi-
cats.

Ce qui décide également de la prépondérance de l’organe fondateur 
c’est le droit — nous en avons parlé — de suspendre le directeur dans 
l’exercice de ses fonctions, quel que soit l’organe qui l’a désigné. Le con-
seil de travailleurs n ’a évidem ment pas ce droit. Ce partage des rôles 
est, nous l’avons dit, un argum ent en faveur du sta tu t d’un personnel 
participant dans le systeme de gestion de l ’entreprise.

Dans le partage des compétences en m atière de désignation du di-
recteur, le droit d’opposition appartenant à chacun de ces sujets contre 
la décision de désignation ou de révocation suscite de nombreux doutes. 
La question se pose de savoir quels effets engendre l’acte de désignation 
qui peut faire l’objet d’une opposition. La même question se pose à pro-
pos de la révocation. La décision est-elle effective dès qu ’elle est prise 
ou bien à une autre date — celle où le directeur entre  en fonctions ou 
en est désinvesti, ou bien seulem ent après l’écoulem ent d ’un délai de 
quatorze jours dans lequel l’opposition peut ê tre formée, ou encore après 
le règlem ent du cas par le tribunal lorsque l’opposition a été formée. Ce 
problème a été abordé par la doctrine où deux opinions différentes se 
sont dessinées. D’après l’une d’elles la désignation et la révocation sont 
efficaces nonobstant l’opposition appartenant à l’au tre  s u je t12. L’autre

11 “ D ziennik U staw  ” n° 9, texte  47.
12 Voir : G. B i e n i e k ,  N iektóre zagadnienia  do tyczące sta tusu  praw nego d y -

rek to ra  przed sięb iorstw a  p ań stw o w eg o  (Q uelques problèm es concernant le status ju-
ridique du directeur d ’entreprise d’Etat), “ Praca i Zabezpieczenie Społeczne ” (Tra-
va il et Sécurité Sociale) 1982, ,n° 4, pp. 25— 27; de m êm e Z. К  u b o t, W. S a n e t r a ,  
P ow o ływ an ie d yre k to ra  p rzed się bio rstw a pa ństwo w eg o  (D esignation du directeur 
d’entreprise d’Etat), “ Państw o i Praw o ” 1983, n° 5, p. 29.



opinion estime que l’efficacité de l’acte est suspendue jusqu’à l’expira-
tion du délai prévu pour form er l’opposition, ou jusqu’à la solution né-
gative prononcée par le tr ib u n a l13.

Sans relever tous les argum ents j’aim erais toutefois a ttirer votre at-
tention sur ce que la solution du problèm e a un caractère de compromis 
Ce compromis consiste en ce que les deux sujets ont une voix décisive, 
ce qui signifierait que le directeur ne peu t être désigné par un sujet 
à l’encontre de la volonté de l’autre  sujet. Si l’on adoptait une autre 
opinion, l’autre sujet — autrem ent que ne le prévoit la loi — ne devrait 
pas avoir le droit de form er opposition à la désignation mais celui de 
dem ander la révocation de la personne déjà désignée. J ’estime que l’oppo-
sition fait suspendre l’efficacité de l’acte. Cette conception, appliquée 
à la révocation s’harmonise avec la réglementation du Code du travail 
relative au rapport de travail form é par désignation, qui exclut les pré-
tentions en réintégration dans l’emploi de la personne révoquée.

Je pense que les rem arques précédentes sur la désignation et la ré-
vocation complètent l’image de la situation particulière où se trouve le 
directeur en tant qu ’organe de l’entreprise à la lumière des lois nou-
velles. Certains auteurs doutent même que cette dépendance du directeur 
vis-à-vis de l’organe fondateur d’un côté e t du personnel de l’autre lui 
perm ette de diriger convenablem ent l’entreprise. N’y a t-il pas à cra in -
dre, disent-ils, que chacune des parties le juge du  point de vue de ses 
propres intérêts ? Et le directeur, dans le souci de garder son poste, cher-
chera à se gagner les faveurs de l’une e t de l’au tre partie, en somme il 
donnera un cierge à Dieu et deux au diable 14. D’autres auteurs, tout en 
saisissant toute la complexité de la situation n ’en tiren t pas de conclu-
sions aussi pessimistes et voient dans la solution légale de la position du 
directeur une chance de bon fonctionnem ent de l’entreprise grâce à l’asso-
ciation dans son activité de l’intérêt général à celui d’un groupe du per-
sonnel ,5.

On voit que pour devenir directeur d’entreprise et rester à ce poste 
il faut se gagner la confiance à la fois de l’organe fondateur et des orga-

18 Voir : T. L i s z c z ,  D yrektor p rze dsięb iorstw a  pań stw o w ego  — jego sta tus  
p ra w n y  (Directeur d’entreprise d’Etat —  son statut juridique), “ Praca i Zabezpie-
czenie Społeczne ” 1982, n° 4, p. 19; de m êm e L. B a r ,  W.  S z u b e r t ,  R efle k sje  nad 
u sta w a m i o przedsięb io rstw ach  p ań stw o w y ch  i sam orządzie  za łogi  (R éflexions sur 
les lois relatives aux entreprises d’Etat et à l’autogestion du personnel), “ Państw o  
i Praw o ” 1983, n° 5, pp. 18— 19.

14 B. K s i ę ż o p o l s k i ,  S tosu nki p raw n e d yr ek tora  z  sam orządem  załogi, [w:] 
Sam orząd załogi — m odel i rz ec zyw isto ść  (Rapports juridiques du directeur avec  
l’autogestion du personnel, [dans:] A utogestion du personnel — m odèle et réalité),  
W arszawa 1981, p. 43.

15 L. S t ę p n i a k, op. cit., pp. 5—6.



nés du personnel. Il fau t aussi avoir des aptitudes requises qui, à la 
longue, sont la principale source de confiance. Est-il possible de rem plir 
toutes ces conditions ? La réponse sera donnée par la pratique.

A la lum ière des développements qui précèdent au sujet de la situa-
tion du directeur en tant qu ’organe de l’entreprise, il ne fait pas de 
doute que le directeur soit le chef de l’entreprise qui est employeur. 
Conformément au Code du travail le chef (directeur) d’entreprise exerce 
ses activité relevant du rapport de travail, seul ou par l’interm édiaire 
d’un travailleur habilité à cet effet.

Cet élément dans le sta tu t du directeur n ’exige pas d’être commenté. 
J ’aimerais seulem ent rappeler la rem arque faite au début de ce rapport 
que je m ’occupe de l’entreprise qui est un seul établissem ent de travail 
au sens du Code du travail. Nous pouvons donc m aintenant passer au 
troisième volet de la situation complexe du directeur, c.-à-d. au rapport 
juridique de base qui l’unit à l’entreprise.

Le directeur d’une entreprise d’Etat est un travailleur. Une telle qua-
lification du rapport en question a été donnée expressément par le Code 
du travail qui mentionne la désignation, base de ce rapport, parm i les 
fondements du rapport de travail, et règle certains élém ents de ce lien 
juridique principalem ent sous l’angle de sa particuliarité vis-à-vis des 
autres formes du rapport de travail.

Bien que le législateur reconnaisse que le directeur d’entreprise est 
lié par un rapport de travail, des doutes peuvent surgir sur le point de 
savoir si réellem ent ce rapport possède toutes les caractéristiques essen-
tielles propres à un rapport de travail. En effet, c’est un lien particulier 
qui déroge à un rapport de travail typique dans l’entreprise, et même 
au rapport de travail d’un travailleur occupant un autre  poste de di-
rection. Je  crois que l’on peut compter sur un consensus si l’on affirme 
que le directeur fournit du travail en m oyennant d ’une rém unération. 
Mais je ne suis plus aussi sûr lorsqu’il s’agit de form uler le genre du tra-
vail exécuté par le directeur. Dans la doctrine cette question est géné-
ralem ent passée sous silence, bien qu’il soit évident qu ’il ne peut y avoir 
de rapport de travail sans déterm ination du genre du travail. Il con-
vient de faire rem arquer que cette question se rattache au caractère 
même do l’acte de de désignation dont nous parlerons plus loin. J ’estime 
personnellement que le genre du travail en question est l’ensemble des 
actes liée au poste de directeur, que tradu it la form ule légale : “ la gestion 
de l’entreprise et sa représentation à l’extérieur ” 16.

18 De m êm e J. J o ń c z y k ,  S ta tu s pracow n iczy d yrek tora  przed sięb iorstw a  pań-
stw o w ego , [w:] P ozycja  praw na d yr ek tora  p rz edsię bio rstw a pa ństw ow eg o  (Statut de 
travailleur du directeur d’entreprise d’Etat, [dans:] Position  juridique du directeur  
d’entreprise d’Etat), W rocław 1979, p. 7.



Une question qui suscite des doutes est également la subordination 
qui, nous le savons, est une caractéristique nécessaire du rapport de tra -
vail. On peut se dem ander si cet élém ent de subordination apparaît dans 
le rapport juridique du directeur, puisque dans l’entreprise il n ’y a pas 
de supérieur au sens de l’art. 100 du Code du travail, à qui le directeur 
serait subordonné. Cette question semble d’autant plus légitime que le 
directeur prend seul ses décisions, comme le stipule l’art. 34 de la loi 
sur les entreprises.

En exam inant cette question il faut tenir compte du fait que la su-
bordination juridique en tant que caractéristique du rapport de travail 
est une notion étendue, qui varie en fonction du genre du travail (de la 
profession) et de l’échelon dans la hiérarchie professionnelle. Elle ne se 
renferm e aucunem ent dans la form ule simplifiée de l’art. 100 du Code du 
travail aux term es duquel le travailleur exécute son travail en obéissant 
aux ordres de ses supérieurs. Comme il résulte des rem arques précé-
dentes, le directeur tout en disposant d’une autonomie indispensable 
pour diriger l’entreprise n ’est pas entièrem ent indépendant. Il lui faut 
bien respecter les normes légales déterm inant le champ de l’autonomie 
de l’entreprise, il dépend dans une certaine mesure de l ’organe fonda-
teur et des organes du personnel. A mon avis, ces liens de dépendance 
correspondent à la notion de subordination et confirm ent pleinement la 
qualification légale d’après laquelle le rapport juridique du directeur est 
un rapport de travail.

Dans le contexte de cette situation particulière du directeur la que-
stion surgit parfois de savoir qui est effectivem ent son employeur : l’en-
treprise en tan t que personne morale qu ’il gère ou bien un autre sujet. 
En contestant le lien unissant le directeur, en tant que travailleur, à l’en-
treprise — on soulevait prim itivem ent qu ’il était un travailleur de l’or-
gane de l ’administration qui le désigne et le révoque. Mais rapidem ent 
on a abandonné cette thèse comme non fondée. Mais dernièrem ent est 
apparue une autre idée, à savoir que le directeur a plusieurs employeurs 
ou p lutôt un employeur collectif. Selon cette opinion ce sont les sujets 
dont le directeur dépend dans une certaine mesure dans l’exercite de ses 
fonctions 17.

A mon avis cette dernière opinion égalem ent n ’aura pas de partisans, 
car il est difficile de trouver des argum ents qui — à la lumière des dispo-
sitions de loi et de la pratique formée par ces dispositions — soient 
susceptibles de rem ettre en cause le statu t du directeur comme tra-
vailleur de l’entreprise. Des prestations m utuelles se font entre ces su-
jets : l’exécution du travail et le paiement de la rém unération du travail.

17 J. J o ń c z y k ,  op. cit., p. 7 et su iv .



Ces sujets sont également responsables, l’un devent l’autre, du dommage 
qu’ils peuvent causer l’un à l’autrre. Le directeur bénéficie également 
d’autres droits dans l’entreprise tout comme les autres travailleurs. Pour 
ce qui est des compétences de l’organe fondateur en m atière de désigna-
tion et de révocation du directeur j ’estime que nous sommes ici en p ré-
sence d’une certaine espèce de représentation lég ale18. La conception 
d’après laquelle l’organe fondateur agit à cet égard, vis-à-vis de l’en tre-
prise, en qualité de représentant légal — trouve un m eilleur fondam ent 
dans la nouvelle loi sur les entreprises que dans les dispositions anté-
rieures. Car la loi du 25 septem bre 1981 renforce la position de l’entreprise 
en tant que personne morale, donc en tan t que sujet de droit civil.

Le rapport de travail du directeur a un caractère contractuel mais 
m ontre nombre de particu liarité au regard du rapport formé par la con-
clusion d’un contrat de travail. La différence essentielle à laquelle se 
rattachen t beaucoup d ’autres, concerne le fondement du rapport de tra -
vail. C’est l’acte de désignation en tant qu ’acte unilatéral, sous cette ré-
serve que l’efficacité de cet acte dépend du consentement du travailleur.

Il y a lieu de faire rem arquer que le caractère  juridique de l’acte de 
désignation est extrêm em ent controversé, pratiquem ent dès qu ’il est appa-
ru dans notre législation du travail. Après plusieurs années de discussions, 
l’opinion dominante est qu ’il s’agit d’un acte adm inistratif. Tout en re -
connaissant le caractère adm inistratif de l’acte, on distinguait la plupart 
du tem ps un double effet qu ’il devait provoquer, à savoir le fait de con-
fier le poste de directeur et la conclusion du rapport de travail entre la 
personne désignée et l’entreprise 19.

Il faut préciser que cette opinion s’est élaborée à l’époque où le 
rapport issu de la désignation existait seulement dans les entreprises 
d’Etat. La décision sur la désignation éta it donc prise par un organe de 
l’adm inistration d’Etat.

Par analogie, la caractéristique d’acte adm inistratif à double effet 
éta it donnée à la décision révoquant le directeur 20.

Après l’entrée en vigueur, en 1975, du Code du travail qui a étendu

18 V oir: W. M u s z a l s k i ,  In sty tu c ja  powołan ia  na stanow isk o w  p raw ie pracy  
(Institution de la désignation au poste en  droit du travail), “ Praca i Zabezpieczenie  
S p o łec zn e” 1976, n° 11, p. 35 ; W. P i o t r o w s k i ,  Statu s p raw n y d yrek tora  p rzed -
się biorstw a  państw ow ego, [w:] P rob lem y zarządzania  i k ierow ania  p rz ed sięb io rstw a -
m i w  św ie tle  refo rm y go spodarczej  (Statut juridique du directeur d’entreprise  
d’Etat, [dans:] Problèm es de gestion et de d irection des entreprises à la lum ière  
de la réform e économique), Szczecin 1982, pp. 66. Ce point de vue est critiqué par 
Z. K u b o t  e t W .  S a n e t r a  (op. cit., pp. 33—35).

1(1 Voir : K od eks pracy. K o m en tarz  (Code du travail. C omm entaire), W arszawa  
1977, pp. 256— 258 et la littérature citée.

го Comm e note 19.



le procédé de désignation aux établissem ents (employeurs) qui ne sont 
pas des entreprises d ’Etat, le caractère adm inistratif de cet acte a été 
contesté. Certains auteurs y voient un événem ent propre au droit du 
travail. Cette opinion gagne toujours plus de partisans depuis que les 
entreprises d’Etat ont acquis l’autonom ie et que le conseil de travailleurs 
a été habilité à désigner le d irec teu r21.

Ajoutons que l’évolution de la jurisprudence également semble m on-
trer  un abandon progressif de la conception adm inistrative, ce qui se fait 
sentir dans les arrê ts concernant la cessation du rapport de travail for-
mé par désignation. La Cour Suprême a reconnu comme admissible la 
résiliation d’un tel rapport en vertu d’un accord des parties, en préci-
sant seulem ent — ce qui est évident — que du côté de l’employeur doit 
agir le sujet ayant désigné le directeur 22.

Je considère comme particulièrem ent significative pour cette orienta-
tion la récente décision de la Haute Cour Adm inistrative qui s’est décla-
rée incompétente pour connaître des litiges surgis du rapport de travail 
formé par désignation 23.

Ce qui précède nous m ontre que nous sommes en présence d ’une len-
te érosion de la conception adm inistrative de la désignation et de la ré-
vocation. Lentem ent commence à triom pher l’opinion, à mon avis juste, 
qu’il s’agit d’événements (d’actes) unilatéraux du droit du travail rele-
vant des dispositions de cette branche du droit.

Il me semble que des doutes légitimes naissent à propos des doubles 
effets de ces actes qui ne trouvent pas de fondem ent suffisant dans les 
dispositions légales et qui ne sont pas bien clairs ce qui fait naître  le 
risque de conséquences négatives pour le travilleur.

C’est le régime du droit contractuel du travail qui est applicable au 
rapport de travail né en vertu de la désignation. Le Code du travail sta-
tue que ce rapport est soumis aux dispositions relatives au contrat de 
travail à durée indéterminée, ce qui décide des modalités de la cessation 
du rapport de travail. Ainsi lorsque n ’en trent pas en jeu les causes d’une 
résiliation sans préavis, énumérées par le Code du travail, la révocation 
du directeur entraîne la cessation du rapport de travail après le délai de 
préavis (cette révocation équivaut à la résiliation avec préavis). Mais à la 
différence de la résiliation avec préavis d’un contrat à durée indéterm i-
née, la révocation équivalente à la résiliation avec préavis n ’a pas à rem -
plir la condition exigeant l’existence d ’une cause légitime et n ’est pas

21 Voir : L. В a r, W. S z u b e  r t, op. cit., pp. 20—21.
22 D écision de la Cour Suprêm e du 22 décembre 1977, c itée dans le K odeks  

pracy z  ko m entarzem  (Code du travail avec com m entaire), W arszaw a 1979, p. 172.
28 D écision de la H aute Cour A dm inistrative du 21 octobre 1981, n° II SA  670/81 

(non publié).



soumise aux dispositions sur les droits des syndicats. Il s’ensuit que la 
personne révoquée ne peut réclam er un contrôle d’arbitrage et judiciaire 
d ’une telle révocation ni agir en réintégration dans son travail.

Cette réglementation, dictée indubitablem ent par la nécessité de la 
confiance envers le directeur et aussi par le besoin de protéger l’en tre-
prise, est cependant critiquée. On conteste d’abord et su rtou t le fait que 
le directeur licencié malgré l ’absence d ’une cause serieuse justifiée, n ’ob-
tient aucune compensation. Il n ’a en effet que l’avantage de ne pas de-
voir entreprendre un autre travail en conservant sa rém unération jusqu’à 
l ’expiration du délai de préavis 24.

Signalons ici qu’après l’entrée en vigueur de la loi sur les entreprises 
d’Etat, la situation du directeur en tan t que travailleur en m atière de 
protection contre le licenciement, a été indirectem ent quelque peu modi-
fiée. Cela par suite de l’introduction de l’institution que nous connaissons 
déjà de l ’opposition à la décision révoquant le directeur. Cette mesure 
bien qu’elle n ’appartienne pas au directeur peut influer essentiellement 
sur la lim itation de l ’arbitra ire du sujet habilité à révoquer le directeur.

Le souci des auteurs du Code du travail d’assurer un choix judicieux 
à des postes de direction s’est traduit également par l’abolition à l’égard 
des personnes employées par désignation de toutes les autres dispositions 
protégeant le travailleur contre la résiliation du contrat avec préavis. 
Aussi la révocation peut-elle intervenir pendant l’absence du travailleur 
pour cause de maladie ou autre, mais alors le délai de préavis commence 
à courir seulem ent après la disparition de la cause de l’absence.

Ajoutons que la révocation pour des causes graves qui fait cesser sans 
délai le rapport de travail est privée, elle aussi, de contrôle syndical. 
Lorsqu’un tel cas est contraire à la loi le directeur n ’a pas le droit de 
dem ander la réintégration dans le travail, il peut seulem ent agir en ré-
paration..

Pour term iner cette partie de nos reflexions il est utile de noter une 
solution de la loi sur les entreprises d’Etat, qui devait contribuer à ren-
forcer la position du directeur par sa stabilisation tem poraire à ce poste. 
La loi prévoit en effet la possibilité de désigner le directeur pour une 
durée déterm inée, à savoir pour cinq ans. Cependant il est à craindre 
que cette disposition ne joue pas un rôle positif, car les dispositions non 
modifiées du Code du travail, prévoyant la faculté de révocation à tout 
moment, sont parfois traités comme appliquable au rapport de travail 
fondé sur la désignation pour une durée déterm inée 25.

!4 Voir : T. Z i e l i ń s k i ,  Prawo pracy i reform a gospodarcza  (Droit du travail
et réform e économ ique), “ Państw o i Praw o ” 1981, n° 9/12, pp. 15—16 ; W. P i o t r o -
w s k i ,  op. cit., pp. 67—68.

45 Voir : L. В a r, W. S z u b e  r t, op. cit., pp. 19—20.



3. Une im portance particulière dans la description de la position ju -
ridique du directeur revient à l’étendue de ses compétences. Une analyse 
de ces compétences devrait nous m ontrer, je pense, quels sont les sujets 
ayant le droit d’ingérence dans la sphère de gestion et quel est le degré 
de cette ingérence, et par ailleurs refléter le sta tu t complexe du directeur 
dans l’entreprise. En partan t de ces principes on peut diversem ent classi-
fier ces competences, p. ex. la loi sur les entreprises d’E tat énum ère les 
compétences concernant l’activité intérieure et extérieure de l’entreprise. 
Cette division est im portante car la représentation de l’entreprise à l’ex-
térieur appartient au directeur ou en coopération — dans les affaires 
d’une grande valeur pécuniaire — avec un autre représentant de l’entre-
prise. Les compétences des organes du personnel et de l’organisation syn-
dicale ne s’étendent pas à cette sphère d’activité.

On peut également parler des compétences concernant les affaires 
courantes, à caractère plutôt réglem entaire, et des compétences portant 
sur les affaires essentielles, ayant un in térê t stratégique et à caractère 
durable. En ce qui concerne les prem ières, la gestion de l’entreprise par 
le directeur ne subit pas de restrictions de la part des organes du per-
sonnel, si l’on ne tient pas compte de leur droit de contrôle général et 
celui de donner leur avis. Il en est autrem ent quand il s’agit de certaines 
décisions stratégiques.

Ce qui nous intéresse encore davantage c’est la division en compé-
tences concernant les biens de l’entreprise et celles touchant le personnel. 
C’est sur ce critère qu’est fondée en principe l’influence exercée par les 
organes du personnel et par l’organisation syndicale sur les décisions du 
directeur. Là également se fait sentir le double rôle du chef d ’entreprise. 
Vu le caractère de cette conférence réunissant des spécialistes du droit 
du travail, vu aussi qu ’un au tre  rapport est consacré à la participation 
du personnel à la gestion, je me bornerai à ébaucher le second volet de 
la division des compétences dont je viens de parler, c.-à-d. aux préro-
gatives appartenant au directeur en tan t que chef d’établissem ent au sens 
du Code du travail, à l’égard des travailleurs.

Comme nous le savons la doctrine étrangère distingue en général 
trois sortes de compétences appartenant au chef d’entreprise. Les com-
pétences norm atives appelées également pouvoir réglem entaire qui se 
manifeste extérieurem ent dans un règlem ent de travail, le pouvoir de d i-
rection et le pouvoir disciplinaire qui sert à faire observer par le tra- 
villeur les prescriptions et les ordres. C’est une classification fonction-
nelle. Le chef d’entreprise, tout comme un souverain, doit concentrer 
dans ses mains les trois pouvoirs en question.

Ce système tripartite  des compétences n ’est pas universellem ent accep-



té dans la science du droit du travail polonais et ne trouve pas à mon 
avis de fondem ent suffisant dans les dispositions légales 2e.

En ce qui concerne le caractère juridique du règlement intérieur, deux 
conceptions fondam entales existent depuis longtemps en cette m atière . 
institutioneile (ou légale) et contractuelle. La prem ière, indépendamm ent 
des motifs, y voit un acte norm atif tandis que l’au tre le considère comme 
faisant partie intégrante du contrat. Il faut souligner en insistant que par 
principe il s’agit avant tout, sinon exclusivem ent, dans les deux concep-
tions de trouver un fondem ent à la force obligatoire de ces prescriptions 
du règlement qui dépassent les devoirs du travailleur découlant du con-
tra t et des dispositions de la loi. Dans le droit du travail des pays occi-
dentaux cela se rattache au pouvoir disciplinaire qui fait partie  intégran-
te du règlem ent 27.

Il s ’ensuit que dans l’appréciation du caractère juridique du règle-
m ent intérieur une im portance essentielle revient à son contenu. C’est 
là un principe substantiel dans le contexte du Code du travail polonais 
qui a sérieusem ent restrein t le contenu du règlem ent par rapport aux 
dispositions antérieures. Le code en effet limite la contenu de fond du 
règlem ent — mis à part la partie inform ative — aux droits et devoirs 
en rapport avec le processus de travail et aux questions d ’ordre. Le rè-
glement ne peut instituer de nouveaux devoirs mais concrétiser seule-
m ent ce qui résulte des dispositions légales. Il ne peut non plus instituer 
des peines disciplinaires.

Dans cette situation la querelle sur le point de savoir si le règlement 
a un caractère norm atif ou contractuel perd de son importance. A mon 
avis, en droit polonais, le règlement intérieur est une forme de la m até-
rialisation du pouvoir de direction. Ce qui est très im portant c’est le fait 
que dans les établissements où le règlem ent intérieur n ’est pas obligatoi-
re, l’ordre du travail et l’horaire font l’objet de décision de l’employeur, 
publiées sous une autre form e 28.

La question du pouvoir disciplinaire est également controversées. La 
controverse porte avant tout sur l’admissibilité du contrôle des châtim ents 
par les organes habilité à trancher les différends du travail. Mais indi-
rectem ent cela concerne également le caractère du droit de châtier. Le 
Code du travail contient une liste exhaustive des sanctions qui peuvent 
ê tre  prononcées contre le travailleur. Ce sont la peine pécuniaire, la re-

2B Voir en tre au tres : H. L e w a n d o w s k i ,  U praw nienia  k ierow nicze w  um o-
w n ym  stosun ku pracy  (Pouvoirs de direction dans le rapport de travail), War-
szaw a 1977, p. 13 et siuv.

27 Dand le m êm e ouvrage, pp. 17—18.
28 Dans le m êm e ouvrage, p. 18 et suiv.



m ontrance et la blâme. 11 y a lieu de faire rem arquer que le licenciement 
ou la modification du contrat de travail par l’em ployeur ne sont pas 
d’après la loi polonaise des peines disciplinaires.

La pratique judiciaire se dérobe conséquem ment au contrôle des san-
ctions appliquées par l’employeur. Déjà en 1953, la Cour Suprêm e avait 
admis que les peines à caractère moral ne relèvent pas du contrôle judi-
ciaire, en argum entant que la fonction d’infliger des peines est une fonc-
tion du chef d’établissem ent découlant de sa supériorité hiérarchique par 
rapport au travailleur. La Cour Suprêm e a adopté la même position en 
1961, pour la réaffirm er en 1975, après la codification. Dans ce dernier 
arrê t la Cour a mis a profit le fait que le Code du travail prévoit une 
procédure de contrôle intérieur (le travailleur peut s’opposer à la sanction 
et son opposition doit être examinée par le chef d’établissem ent avec la 
pai'ticipation des dirigeants de l ’organisation syndicale), tout en laissant 
sous silence la question du recours devant les organes tranchant les dif- 
rérends du t ra v a il29.

Cette jurisprudence n ’a été approuvée que par un petit groupe de 
commentateurs. Dans la science du droit du travail domine une opinion 
résolument critique. Les adversaires de l’opinion de la Cour Suprêm e la 
critiquent en partan t de différentes positions. Les uns m ettent en cause 
la thèse fondamentale sur la supériorité hiérarchique du chef d’établisse-
m ent par rapport au travailleur, en dém ontrant que le rapport de travail 
a un caractère contractuel dans toute son étendue, c’est pourquoi la pei-
ne infligée peut être attaquée tout comme les autres actes liés au rapport 
de travail accomplis en violation de la loi. D’autres affirm ent que le si-
lence du législateur n ’exclut pas l’admissibilité du contrôle d’arbitrage 
et judiciaire. On soulève par ailleurs qu ’une sanction illégitim e porte 
atteinte à un bien inhérent à la personnalité du travailleur, qui, en tant 
que valeur particulièrem ent protégée par le droit civil doit l’être égale-
m ent par le droit du tra v a il30.

Il y a heu de faire rem arquer que la position de la Cour Suprême 
dans l’arrê t de 1975 contient certains symptômes de la libéralisation de 
la jurisprudence. Car le contrôle de la décision même infligeant la peine 
a été exclu mais en même temps la Cour a admis l’appréciation arbitrale 
et judiciaire des effets m atériels de la peine infligée (par exemple la 
perte du droit à une prime). Cette solution avait sensiblement contribué^ 
au développement d’un débat qui peut aboutir à une modification des

*9 D ans le m êm e ouvrage, p. 15 et su iv .;  Z. K u b o t ,  P o zy cja  pra w n a stron  
w  um ow n ym  stosunku pracy  (Position juridique des parties dans le rapport con-
tractuel de travail), W rocław  1978, p. 115 et. su iv.

30 Voir : Z, K u b o t ,  op. cit.



dispositions en cette m atière. Un symptôme en a été un projet d’amende-
m ent du Code du travail et du système d’instruction des différends du 
travail, proposant que les sanctions disciplinaires relèvent de la juridic-
tion des tribunaux.

Passons m aintenant au pouvoir de direction que nous avons partielle-
m ent évoqué tout à l’heure. C’est la partie la plus im portante des p ré-
rogatives du chef d’entreprise mais elle est sans doute la moins contro-
versée. Le pouvoir en question peut être entendu de façon étroite ou 
bien de façon large 31.

J ’entends par le pouvoir de direction dans un sens é troit celui que 
comporte le rappot de travail et qui appartient au chef d ’entreprise 
à l’égard du travailleur en considération du lien juridique né entre  le 
travailleur et l’entreprise. Le sens de ce pouvoir consiste à  diriger le tra -
vailleur dans le processus de travail, en donnant des ordres. De cette 
m anière se concrétisent les devoirs du travailleur qui dans le contrat et 
dans les dispositions légales sont fixé, par la nature  des choses, d’une 
façon assez générale. Ce pouvoir donc est une caractéristique particu-
lière du rapport de travail sans laquelle il ne pourrait pas être qualifié 
comme il l’est.

Une telle façon d’approcher le problèm e détermine en même tem ps 
le caractère contractuel du pouvoir en question. J ’estim e que c’est le 
contrat de travail qui est la source du pouvoir en question. C’est seule-
m ent dans une m esure restrein te  que ce pouvoir peut avoir pour source 
le droit de propriété ou un au tre  titre  en vertu duquel l’employeur exer-
ce un pouvoir sur les biens.

Le pouvoir en question s’étend avant tout au genre de travail car lors 
de la conclusion du contrat on n ’arrive pas à fixer à l’avance tous les 
devoirs du travailleur. Le chef d’entreprise peut égalem ent décider, dans 
la m esure qui dépend pour une grande part du contenu du contrat, du 
lieu d’exécution du travail et de l’horaire, et dans les cas prévus par le 
code, également des heures supplém entaires.

Le pouvoir de direction comporte également le droit du chef d’en tre-
prise de décider du délai du congé payé du travailleur. Le chef d’en tre-
prise établit un plan des congés, il a la faculté de modifier le délai déjà 
fixé, voire de rappeler le travailleur d’un congé lorsque des circonstan-
ces particulières exigent sa présence à l’établissement.

Ce ne sont évidemment pas tous les domaines auxquels s’étend le 
pouvoir de direction dans le sens étroit, mais en tout cas ce sont les plus 
importants. D’une façon générale on peut dire qu ’ils englobent tout ce

!1 H.  L e w a n d o w s k i ,  op. cit., pp. 11—12, 21 et su m



qui sert à utiliser la force de travail que le travailleur m et à la dispo-
sition de l’employeur dans le cadre du contrat et des dispositions léga-
les. Il convient à ce propos de faire rem arquer que dans certains cas la 
loi élargit le champ de ce pouvoir au-delà du contrat de travail. L’exem-
ple concret en est l’art. 42 du Code du travail aux term es duquel le chef 
d’entreprise a le droit de confier au travailleur un travail autre que celui 
prévu pa r le contrat de travail lorsque les besoins de l ’établissem ent de 
travail l’exigent dans des cas justifié. Cette disposition précise en même 
tem ps que cet autre  travail ne peut être confié que pour une période ne 
dépassant pas trois mois d’une année civile.

La mise en oeuvre du pouvoir de direction, consistant en prise des 
décisions et en ordre donné en cours d’activité de l’entreprise, exclut la 
coopération avec les syndicats. Le code ne prévoit la participation de l’o r-
ganisation syndicale de l’établissement que lors de la fixation du plan 
des congés.

La conception plus vaste du pouvoir de direction ne se borne pas aux 
droits que comprend le contenu du rapport de travail, au droit de diriger 
le travailleur dans le processus de travail, mais englobe également le 
choix des travailleurs, c.-à-d. leur embauchage et licenciement, ainsi que 
les modifications du rapport de travail. M aintenant rien que quelques 
rem arques sur les trois points lesquels je viens d’indiquer.

Le chef d’entreprise a le droit de choisir des travailleurs. L’autonomie 
acquise par les entreprises a fait sensiblement m odifier la politique de 
l ’emploi. De nombreuses restrictions adm inistratives qui gênaient le choix 
du personnel et la question de son im portance num érique ont été abo-
lies 32. Le recrutem ent de nouveaux travailleurs s’opère par l’interm édiai-
re des organes de l’adm inistration pour les questions de l’emploi et les 
affaires sociales, mais le chef d’entreprise décide de la conclusion d’un 
contrat de travail avec le candidat. Des restrictions en cette m atière ne 
concernent que des personnes protégées, p. ex. les invalides de guerre 
et les invalides m ilitaires ou les femms des m ilitaires.

La résiliation du contra t de travail, avec ou sans préavis, n ’est pas — 
nous l’avont dit — une sanction disciplinaire. C’est une forme de la con-
struction civile de désistem ent du contrat. Le chef d’entreprise ne peut 
licencier un travailleur sans préavis que dans les cas expressément p ré-
vus par le Code du travail. Le licenciem ent avec préavis n ’est possible

32 On a omis les changem ents introduits transito irem ent par la loi m artia le,  
actuellem ent déjà aboli, a in si que par une lo i du 21 ju illet 1983 (loi sur la régle-
m entation juridique particulière durant la  période de la lutte  contre la  crise so-
cio-économ ique et sur la m odification de certaines lois, “ D ziennik  U s ta w ” n° 39, 
texte  176).



que s’il y a une cause légitime par quoi on entend les circonstances exi-
stant du côté de l’entreprise, p. ex. sa réorganisation, ou du côté du tra -
vailleur qui em pêchent l’emploi du travailleur.

Le licenciement peut intervenir après consultation de l’organisation 
syndicale de l’établissement. Le Code du travail prévoit une procédure 
déterm inée de coopération qui est obligatoire, mais le chef d’entreprise 
n ’est pas hé par l’avis du syndicat.

Le Code du Travail ne règle pas la question des licenciements collec-
tifs pour des causes économiques. Bien qu’à présent on ne note pas d’im-
portantes réductions de l’emploi, cette question gagne en im portance et 
l’on parle de plus en plus fréquem m ent de la nécessité de sa réglem en-
tation légale 33. A défaut de dispositions spéciales, ces licenciements sont 
appréciés selon les dispositions sur la résiliation individuelle du conrat 
de travail qui ne prévoient pas de critères de sélection des travailleurs 
à licencier.

Dans les conditions de la réform e économique et d’un accroissement 
d’autonomie de l’entreprise un rôle im portant est joué par la construc-
tion juridique de la modification du contrat de travail. Elle est réglée 
pour la prem ière fois par le Code du travail et elle est fondée sur les 
dispositions relatives à la résiliation du c o n tra t34.

4. La resposabilité du chef d ’entreprise est un sujet extrêm em ent 
complexe, de caractère interdisciplinaire, qui concerne plusieurs domaines 
de la science: droit adm inistratif, civil, pénal sans parler de ceux de 
discipline non-juridique, organisation et gestion. La responsabilité du chef 
d ’entreprise constitut aussi un problème du droit du travail, mais on ne 
pourrait dire que l’on se soit beaucoup occupé de ce sujet. Les publications 
peu nombreuses, sont en règle générale fragm entaires et déjà périmées, 
désactualisées 35. Vu l’étendue de mon rapport cette partie sera limitée. 
Je n’en vais signaler que certaines questions, tout en tâchant de saisir

33 Voir : T. Z i e l i ń s k i ,  op. cit., p. 7.
34 La m odification du contrat de travail est  analisé  par T. B i ń c z y c k a - M a -

j e  w  s к a dani son étude Zm iana treśc i um ow nego stosun ku p ra cy  (M odification  
de la tsneur du rapport contractuel de travail), Łódź 1981.

36 Voir entre autres : W. M u s z a i s k i ,  O dpow iedzia lność d y re kto ra  p rze d -
sięb io rstw a  (R esponsabilité du directeur d’entreprise), “ Praca i Zabezpieczenie Spo-
łeczne ’ 1960, n° 10, p. 54 et su iv. ; Z .  N i e d b a ł a ,  D yre ktor p rz ed się biors tw a pań-
stw o w ego  (Directeur d’entreprise d’Etat), Poznań 1973, p. 83 et su iv . ; K. J a ś k o -  
w  s к i, O bo w ią zk i d yrek tora  p rz eds ięb iorstw a  pań stw o w eg o  (D evoirs du directeur  
d’entreprise d’Etat), “ Z problem atyki praw a pracy i polityki społecznej ” (De la  
problém atique du droit du travail et de la politique sociale) 1979, vol. 2, p. 66 et 
suiv. ; W. P i o t r o w s k i ,  op. c it., p. 71; J. J o ń c z y k ,  op. cit., p. 13.



l’aspect du rôle du chef d ’entreprise en tan t qu ’organe et en même 
temps travailleur de l’entreprise.

Il s’agit prem ièrem ent de la portée de la responsabilité du chef d’en-
treprise. La loi sur les entreprises suggère certains problèmes. Le chef 
d ’entreprise est responsable des omissions, non-exécutions ou de m auvai-
ses exécutions des devoirs dans le genre de travail qui lui incombe. Notons 
le bien qu’il doit gérer et représenter l’entreprise. Sa responsabilité 
comprend, en effet, tout le cham p d’activité de l’entreprise. Le directeur 
est aussi responsable des activités dont prerogatives decisives apartien- 
nent aux organes du personnel. Ainsi qu ’il en a déjà été question, le chef 
d’entreprise ne peut pas adm ettre qu ’on prenne des décisions nuisibles. 
Lorsqu’il ne pourrait pas y obvier, il est tenu de porter le cas en justice,

L ’autonomie des entreprises impose aussi au chef le devoir d’agir face 
aux décisions que l’organe créateur aurait prises en tant qu ’organe de 
surveillance. La loi a doté le directeur de moyens juridiques : opposition, 
appel au tribunal, et en cas où la décision aurait porté dommage, la loi 
prévoit un dédomm agement de la part de l’organe fondateur.

La confirmation de la thèse que le chef d’entreprise est aussi un tra-
vailleur signifie que son obligation consiste à l’activité soigneuse. Le cri-
térium  principal de l ’appréciation de son soin découlé du genre du travail. 
Ce genre particulier du travail exécuté par le directeur exige de soin 
spécial (au plus hau t degré) de sa part, parce que les décisions qu ’il prise 
ont des concequences im portantes et sont pleines de risque. Nous confir-
mons en même tem ps que la responsabilité du chef d’entreprise est basée 
sur le principe de faute.

En ce qui concerne des sortes de responsabilité nous pouvons énum é-
rer  les suivantes qui entrent en jeu :

a) la responsabilité pénale — pour les délits économiques et les infra-
ctions aux droits des travailleurs (réglée par  le Code pénal) ;

b) la responsabilité pour les contraventions aux droits des travailleurs 
(elle est réglée par le Code du travail) ;

c) la responsabilité m atérielle qui est aussi réglée par le Code du 
travail. Elle est entiere quand le dommage est causé de fau te  lourde, et 
elle est limitée, jusqu’à la somme comprenant au m aximum  le salaire de 
trois mois, quand la faute est legère.

La responsabilité d ’ordre, c.-à-d. pour les infractions à l’ordre et à la 
discipline du travail, paraît être problém atique car le Code du travail 
confie l’application de cette responsabilité au chef d’entreprise lui-même. 
En plus l’organe fondateur n ’a pas été autorisé à punir le directeur. 
Bien entendu, j ’admets que le directeur est le trav illeur de l’entreprise 
et non pas de l ’organe fondateur.



Alors, pour conclure mon rapport je voudrais souligner encore une 
fois comment la situation du chef d’êntreprise est complexe à la lumière 
du droit en vigueur. Dans la pratique sa situation peut devenir encore 
plus compliquée.

H enryk L ew a n dow ski

SYTUACJA PRAWNA DYREKTORA PRZEDSIĘBIORSTWA 
PAŃSTWOWEGO WEDŁUG PRAWA POLSKIEGO

1. Przem iany zachodzące w  gospodarce, w  tym  w  przedsiębiorstw ie państw o  
w ym  jako podstaw ow ym  jej ogniw ie, w yw arły  w p ływ  na sytuację  praw ną dyrek-
tora przedsiębiorstw a. Szczególną rolę w  tym  zakresie  odegrały ustaw y z 25 w rześ-
nia  1981 r. o przedsiębiorstw ach państw ow ych i o sam orządzie załogi przedsiębior-
stw a. R ozw iązania w  nich  zaw arte dotknęły rów nież w ielu  elem entów  sytuacji  
praw nej dyrektora poza sferą pojęcia organu przedsiębiorstw a. U zasadniona jest  
zatem  próba rozw ażenia sytuacji dyrektora uw zględniająca w szystkie  podstaw ow e  
aspekty tej sytuacji.

2. D yrektor przedsiębiorstw a państw ow ego zarządza przedsiębiorstw em  i repre-
zentuje je na zew nątrz, działając zgodnie z przepisam i podejm uje decyzje  sam o-
dzieln ie  i ponosi za nie  odpow iedzialność. O kreślenie to  w skazuje, że działanie dy-
rektora jest działaniem  przedsiębiorstw a jako osoby praw nej.

Tej pozycji dyrektora nie  podważa pew ne jego podporządkow anie organow i 
założycielskiem u (organ adm inistracji centralnej albo adm inistracji lokalnej) ani 
przyznanie organom załogi udziału w  zarządzaniu przedsiębiorstwem .

U jm ując zagadnienie z pozycji praw a stosunku pracy należy stw ierdzić, że dy-
rektor w ykonuje funkcje pracodaw cy, jest k ierow nikiem  zakładu pracy w  rozu-
m ieniu  art. 4 i 23 kodeksu pracy.

D yrektora łączy z przedsiębiorstw em  stosunek pracy. Taka kw alifikacja  sto-
sunku praw nego, dokonana zresztą w yraźnie przez kodeks pracy, jest zasadna, 
m im o że dyrektor n ie  w ykonuje pracy pod kierow nictw em  innej osoby w  sensie  
w łaściw ym  typow em u stosunkowi pracy. Podporządkowanie dyrektora w ynika z norm  
ustaw ow ych ograniczających zakres sw obody przedsiębiorstwa, funkcji nadzorczych  
organu założycielskiego i z lim itujących go upraw nień przyznanych załodze. D y-
rektor jest pracow nikiem  kierow anego przez siebie  przedsiębiorstw a także w tedy,  
gdy jes*t pow ołany przez organ założycielski.

Stosunek pracy dyrektora ma charakter um ow ny, a le  w ykazuje w iele  odręb-
ności w zględem  stosunku z um ow y o pracę. Zasadnicza różnica, z którą łączą się  
niem al w szystkie  inne, dotyczy podstaw y stosunku pracy. Jej natura praw na jest  
kontrow ersyjna. Po w ielo letniej dy sku sji ukształtow ał się dominujący pogląd, iż  
jest nią pow ołanie jako akt adm inistracyjny. Po w ejściu  w  życie  kodeksu pracy, 
który zakres pow ołania  rozciągnął rów nież na zakłady nie  będące przedsiębiorstw a-
mi państw ow ym i, niektórzy autorzy uznali, że pow ołanie  jest czynnością  w łaściw ą  
praw u pracy. Pogląd ten  zdobyw a sobie  coraz w ięcej zw olenników  po uzyskaniu  
przez przedsiębiorstw a państw ow e sam odzielności i umocow aniu rady pracow niczej  
do obsadzania stanow iska dyrektora.



Zagadnieniem  dużej w agi jest określenie podziału  r61 podm iotów  upraw nio-
nych do obsady stanow iska dyrektora. Przyznanie przez ustaw odaw cę tego praw a  
organow i założycielskiem u albo radzie pracow niczej z zapew nieniem  obu podmiotom  
w zajem nie praw a sprzeciw u w obec aktu pow ołania i odw ołania rodzi w ie le  proble-
mów . G łów nie chodzi tu  o sprzeciw, którem u przypisuje się różne znaczenia. A utor  
form ułuje tezę, że sprzeciw  będący upraw nieniem  podmiotu w spółdecydującego
0 obsadzie stanow iska pow oduje — od m om entu jego zgłoszenia — zaw ieszenie  
skuteczności czynności.

3. Szczególne znaczenie przy charakterystyce pozycji praw nej dyrektora przed-
siębiorstw a państw ow ego ma zakres jego kom petencji. A naliza  tych kom petencji  
zm ierza do określenia zakresu sw obody dyrektora w  zarządzaniu przedsiębiorstw em ;  
chodzi zarazem  o ukazanie, jakie  podm ioty z zew nątrz i w ew nątrz przedsiębiorstwa  
m ają praw o ingerencji w  sferę zarządzania i jaki jest stopień tej ingerencji. W y-
chodząc z takiego założenia można w  różny sposób klasyfikow ać te  kom petencje, np. 
stosując podział na kom petencje dotyczące działalności w ew nętrznej i na zew nątrz  
przedsiębiorstw a, na kom petencje  w  zakresie spraw  bieżących i spraw  o charak-
terze strategicznym , d ługofalow ym  oraz na kom petencje odnoszące się  do spraw  
m ajątku przedsiębiorstw a i osób (pracow ników ). W praw ie pracy w iększe zaintere-
sow anie w zbudza ostatni podział, w  szczególności upraw nienia przysługujące dyrek-
torow i jako kierow nikow i przedsiębiorstw a w obec osób (pracowników ).

Trójczłonow y podział upraw nień kierow niczych na upraw nienia do stanow ienia  
norm (zw łaszcza regulam inu pracy), upraw nienia k ierow nicze w  ścisłym  znaczeniu
1 upraw nienia  do stosowania kar porządkow ych nie  znajduje pełnego uzasadnienia  
na gruncie praw a polskiego.

Przy ocenie  charakteru praw nego regulam inu pracy zasadnicze znaczenie ma  
jego treść. R egulam in pracy w edług obow iązującego praw a n ie  może stanow ić no-
w ych  obow iązków  ani kar porządkowych. O kreśla tylko porządek pracy, konkre-
tyzując te  obow iązki, które są przew idziane w  kodeksie. W tej sytuacji traci na 
znaczeniu  ciągle aktualny spór, czy regulam in ma charakter ustaw y (norm atywny)  
czy um owny.

Zakres upraw nień kierow niczych w  ścisłym  znaczeniu  ujm ow any jesit n iejedn o-
licie. U jęcie  w ęższe sprow adza się  do praw a w ydaw ania pracow nikow i poleceń zw ią-
zanych z pracą; stanow ią one im m anentną cechę um ow y o pracę. U jęcie  szersze  
obejm uje także przyjm ow anie i zw alnianie pracowników. K ierow nik korzysta z pra-
w a doboru pracow ników , przy czym zw olnienie  n iezw łoczne pracow nika, jak i za  
w ypow iedzeniem  jest przyczynow o uw arunkow ane (rozw iązanie um ow y nie  jest  
karą porządkową). Problem em  stają  się  zw olnienia  grupowe, które n ie  m ają w  P o l-
sce odrębnej regulacji ustaw ow ej.

Źródłem praw a stosow ania kar porządkowych w obec pracow ników  jest ustaw a  
(kodeks pracy) określająca w yczerpujący katalog kar. R egulacja ta  n ie  elim inuje  
całkow icie  problem u charakteru odpow iedzialności. Wiąże się  z tym  szczególnie  
kontrow ersyjne w  praktyce i nauce zagadnienie dopuszczalności kontroli kar przez  
organy upraw nione do rozstrzygania sporów  pracy. Stanow isko judykatury w yklu-
czające taką kontrolę, ale dopuszczające rozjem czo-sądow ą ocenę skutków  m ajątko-
w ych zastosow anej kary (np. utrata m ożności uzyskania premii) spotyka się z uza-
sadnioną krytyką w  literaturze.

4. Odpow iedzialność dyrektora rozciąga się  na w szystkie  czynności składające  
się na system  zarządzania przedsiębiorstw em  i reprezentow ania go na zewnątrz. 
Odpowiada rów nież za te czynności, w  zakresie których upraw nienia  stanow iące 
przysługują organom załogi, jak i za działania w obec przedsiębiorstw a ze strony



orgamu założycielskiego. R odzaje odpow iedzialności i środki, jakię mogą być w  ich  
ramach stosow ane, są zróżnicow ane ze w zględu na złożoność sytuacji praw nej dy-
rektora i sferę kom petencji, z których obow iązki n ie  zostały  w yk onane czy zostały  
w ykonane nienależycie.

W chodzą w  grę: a) odpow iedzialność kam a: za przestępstw a gospodarcze i prze-
stępstw a przeciwko prawom  pracow nika; b) odpow iedzialność za w ykroczenie prze-
ciw ko prawom  pracow nika; c) odpow iedzialność m aterialna.

Problem atyczna jest natom iast odpow iedzialność porządkowa przew idziana  
w  kodeksie pracy.


